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SVK confirme avoir signé un accord contraignant pour la cession de 95,99 % de ses actions par 

certains actionnaires à Stones NV, suivie d'une offre d'achat obligatoire sur SVK et d'une offre de 

reprise 

 

 

Scheerders van Kerchove's Verenigde Fabrieken NV (la Société) confirme que Stones NV (véhicule contrôlé 

par les familles Beerens et Aertssen) (« l'Offrant ») et certains actionnaires de la Société ont signé un accord 

contraignant pour la cession de 95,99 % des actions dans la Société. Le prix par action est de 350 euros. Suite 

à la cession précitée, l'Offrant détiendra 95,99 % des actions dans la Société et devra par conséquent émettre 

une offre publique d'achat obligatoire au même prix sur les actions restantes. Au terme de la période 

d'acceptation de l'offre, l'Offrant rouvrira l'offre sous la forme d'une offre de reprise au sens de l'article 43 juncto 
article 57 de l'Arrêté Royal du 27 avril 2007 relatif aux offres publiques d'acquisition juncto article 7:82, §1 du 

Code des Sociétés et Associations. L'offre publique visée ne pourra avoir lieu qu'après approbation d'un 

prospectus et d'un mémoire de réponses par la FSMA. 

L'Offrant a publié à cet effet aujourd'hui un communiqué conformément à l'article 8, §1 de l'Arrêté Royal du 

27 avril 2007 relatif aux offres publiques d'acquisition, communiqué qui peut être consulté sur 

https://www.beerens.be/fr/news et https://www.aertssen.be/fr/actualités. 

Le conseil d’administration de SVK a décidé à l'unanimité, dans les limites du cadre légal applicable, de 

soutenir l'offre publique visée et de la recommander auprès des actionnaires de la Société. 

La Société a également reçu de l'Offrant un financement d'un montant maximum de 5 millions EUR qui 

permettra, dans le cadre d'une phase de transition, de financer les activités de la Société. 

* * * 

Divers 

- Ce communiqué de presse peut être consulté sur le site web de la Société via le lien : 

https://svk.global/fr-be/investor-relations (sous la rubrique Communiqués de presse). 
- Contact : Bruno Desmet - E-mail : bruno.desmet@svk.be - Tél. : +32 (0)3 800 75 40. 
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Disclaimer 

Les informations ci-jointes constituent une information réglementée au sens de l'Arrêté Royal du 14 novembre 

2007 relatif aux obligations des émetteurs d'instruments financiers admis à la négociation sur un marché 

réglementé. Information privilégiée. 

 


